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Villa 1 - Maresmondus

v.1179 Maresmundus de Villa n'est connu que comme pare d'Uldric
et de Conon qui donnerent au couvent de Hauterive deux
poses de leur alleu de Lussy, v.ll?9 (LDA 101, 134.-KH 213)
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Villa 2 -_Raymond_

v.1178 Raymundus de V. donne au convent de Hauterive tous ses
alleux sis au territoire de Lussy, excepte les chesaux;
il donne aussi le droit de pature dans toute sa terre;
v.1178 (LDA 95.- RH 184)

v.1178 Raymond de V. donne au couvent de Hauterive tout son alleu
au territoire de Lussy, v.1178 (LDA 13O.- RH 194)

v.1178 Raymond de V. donne au couvent de Hauterive sa part a la
dime de tout le travail des moines de Hauterive dans le
territoire de Lussy, v.1178 (LDA 96.- RH 201)

v.1178 Raymond chevalier de Villa est temoin d'une donation
faite en favour du couvent de Hauterive par Otto et Hugo
de Villa, freres, v.1178 (LDA 133.-RH 200)

gâ  v.1180 Hugo Fontana reconnait avoir approuve, a. Moudon, les dons
WP et gages dennes au couvent de Hauterive par Raymond de

Villa; il reconnait aussi que la veuve dudit Raymond, main-
tenant sa propre epouse, ainsi que ses enfants, soit deux
fils et deux filles, ont ratifie tout ce que Raymond
avait donne ou mis en gage; 1'epouse de Raymond et ses
fils ont donne leur approbation a Denesy, v.1180 (LDA 142.-
RH 222)

#



Villa 3 - Boamond

1160 Bomundus de Villa est temoin d'une donation faite par
Hugo de Rueyres en faveur du couvent de Hautcret, 1160
(MDR XII 198)

v.1160 Bomundus de V. est temoin de deux accords passes entre les
fils d'Anselme de Vuillens, chevalier, et le couvent de
Hautcret, v.ll60 (MDR XII Hautcrgt 180, 191

v.ll60 Bomundus de V. est temoin a Moudon d'une cession faite en
faveur du couvent de Hautcret par Pierre Bernardi,v.ll60
(MDR XII Hautcret 179)

v.1160 Bomundus eta X chevalier de Villa est tcmoin d'une donation
faite en faveur du couvent de Hautcret par Boucard de Dom-
martin et ses freres, v.ll60 (MDR XII Hautcret 178)

<̂ k v.116? Boamundus de Villa et Americus, son fils, donnent au Cou-
^̂  vent de Hauterive 8 poses de leur alleu de Lussy ainsi

que fivers autres biens, v.116? (LDA 106.- RH 114) et
(LDA 129.- RH 113)

av.1176 BoamunduF de Villa et son fils Aimericus approuvent une
donation faite en faveur du couvent de Hauterive par
Pierre, senechal d'Estavayer, et son epouse, av.1176
(LDA 90.- KH 161)

av.1176 Boamond de Villa et Pierre, senechal d'Esta^ttyer, vendent
un manse au couvent de Hauterive, av.1176 (LDA 80.-RH 82)

v.1177 Boamondus de Villa, ainni que Raymond et Guillelme, donnent
au couvent ^e Hauterive une pose al Prean exempte de dime;
ils donnent aussi les materiaux et usages pour la confec-
tion des charrues et des chars, et la construction de mai-
sons in Faia Fou^ Villa, dans le bois de Putei et a Romont,
v.1177 (LDA 131.- RH 167)

v.1177 Boamondus de V. donne au couvent de Hauterive tout ce qu'il
possede a Lussy, ainsi qu'un chesal, la part qu'il possede
a Wisterlin et le droit de paiure dans toute sa terre/;
son epouse et son fils Aymericup ratifient cette donation;
Guillelme de Torny, son neveu, est temoin de cet acte;
v.1177 (LDA 93.- RH 168)

v.1177 Boamundus de Villa, de 1'aveu de son epouse et de Aymeric
ron fils, donne au couvent de Hauterive tout ce qu'il a de
droits sur Girard de Lussy et son tenement, v.1177
(LDA 94.- RH 169)

v.1179 Aymericus de Villa donne au couvent de Hauterive tout ce
qui faisait 1'objet de ses prdtentions dans les dons de
Boamundus, son 3 ere, et confirme cette concession par foi
et serment entre les mains du chanoine Ulcric, son oncle;
en retour, il regut la 'omme de 20 sols, v.1179 (LDA l4l,
207.- RH 211)
NB. Ce chanoine Uldric ne peur etre qu'Uldric de Font,
chanoine de Lausanne; or, s'il ent 1'oncle d'Aymeric, c'est
que la femme de Boamond etait NN.de Font, soeur d'Uldric.



Villa 4 - Tiebold_

v.1155 Tieboldus de Villa donne au couvent de Hauterive une
pose de terra exempte de r:ime, v.1155 (LDA 128.-HH 64)

v.1179 Thieboldus de Villa est temoin d'une donation faite en
favour du couvent de Hauterive par Uldric et Conon fils
de Maresmundus de Villa, v.1179 (LDA 101, 134.- RH 213)
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Villa 5 -_Vuillelme

v.1176 Vuillelme^ de Villa donne au couvent de Hauterive trois
poses de son allou de Lussy, v.ll?6 (LDA 132.- RH 159)

v.ll?^ Vuillelme de Villa donne au couvent de Hauterive trois
poses de son alleu de Lussy, sa part de la dime de tout
le travail des freres de Hauterive, le droit de pature
dans toute sa terre, ainsi que le droit d'usage; son
epouse et ses enfants ratifient cette conation a. ourpierre,
v.ll?6 (LDA 91.- RH 160)

v.liyS Vuillelme de V. donne au couvent de Hauterive trois poses
de terre de son alleu de Lussy, ain^i que le droit de pa-
ture sur ses terres, v.1178 (LDA 9?.- RH 188)

v.1182 Guillelme de Villa, chavalier, est temoin de 1'approbation
par Perrete de Surpierre d'une donation faite au couvent

^̂  de Hauterive par son mari Nantelme et par leur fils Pierre
^ v.1182 (LDA 223.- RH 254)

1215 Vuillelme et Hugo de Villa, freres, sont parmi les temoins
d'une ratification de donation en faveur de Hauterive par
Amedee de Villa, pretre de rroma;ens, et son neveu Amalric,
1215 (LDA 289.- RH 337.- RD 42)

#



Villa 6 -_0tto_

1174 Otho chevalier de Villa est temoin d'une donation d'Ebal
de Belmont et de son frere Jordan, en faveur du couvent
de Thola, donation confirmee par Landry, ev6que de Lau-
sanne en 1174 (MDR XII Montheron 24)

av.1176 Otto de V., chevalier, est temoin d'une confirmation de
donation faite en faveur du couvent de Hauterive par
Conon Putolz, av.1176 (LDA g 80.- RH 82)

v.1178 Otto et Hugo de Villa, freres, donnent au couvent de Hau-
terive un champ .̂ is a Lussy et le droit de j-ature dans
toute leur terre, v.1178 (LDA 98.- RH 190)

v.1178 Otto et Hugo de Villa, freres, donnent au couvent de Hau-
terive une yose de terre situee sur le chcmin de Lonnomort,
v.1178 (LDA 133.- RH 200)

#

#



Villa 7 -_Hugo_

v.1178 Otto et Hugo de Villa, freres, dormant au couvertt de
Hauterive une pose de terre situee sur le chemin de
Lonnomort, v.1178 (LDA 133.- RH 2OO)

v.1178 Otto et Hugo de Villa, freres, dormant au couvent de
Hauterive un champ sis ̂  Lussy, ain&i qua le droit de
pature dans toute leur terre, v.1178 (LDA 98.-RH 190)

v.1180 Hugo chevalier de Villa est temoin d'une approbation
de donation en faveur du couvent de Hauterive, approba-
tion de Hugo Fontana de donations faites par Raymond de
Villa, premier mari de sa femme, v.1180 (LDA 142.-KH 222)

v.1200 Hugo chevalier de Villa a donne au couvent de Hauterive
un champ de troir. poses pour le repos de son ame, afin

—^ de rendre au couvent ce qui lui revenait; il lui fit
Ĥ  don egalement de diverses autres terres, v.1200

(LDA 310.- KH 313)

1215 Vuillelme et Hugo de Villa, freres, sont parmi les te-
moins d'une ratification de donation en faveur du couvent
de Hauterive, par Am4dee de Villa, pretre de Promasens,
1215 (LDA 289.- RH 337*- RD 42)
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Villa 8 -_Uldric_

v.1179 Uldric et Conon, tous deux fils de Maresmundus de Villa,
dormant au couvent de Hauterive deux poses de leur alleu
de Lussy, v.1179 (LDA 101, 134.- RH 213)

#

#



Villa 9 - Conon

v.1179 Uldric et Conon, tous deux fils de Maresmundus de Villa,
donnent au couvent de Hauterive deux poses de leur alleu
de Lussy, v.ll?9 (LDA 101, 134.- RH 213)

#

#



Villa 10-13 -_NN.(Pueri)_

v.1180 Hugo Fontana reconnait avoir approuve les dons et gages
donncs au couvent de Hauterive par Raymond de Villa; il
reconnait auHsi que la veuve dudit Raymond, maintenant
epouse dudit Hugo, et ses enfants (soit 2 fils et 2 filles)
ont ratifie tous ce que Raymond avait donne et mis en gage;
1'epouse de Raymond et ses fils ont donne leur approbation
a Denisy, v.1180 (LDA 142.- RH 222)

#

#



Villa 14 - Borcard_

1217 Borcard de Villa ert teraoin d'une approbation donnee par
Petronelle epouse de Berthold de Birlaret et sa fille
Berthe, en faveur du convent de Hauterive, 1217 (AEF:
Hauterive, 2e.sujTl*3.- RH 344)

#

#
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Villa 15 - Aymeric

v.ll67 Boamond de Villa et Aymeric son fils dormant au couvent
rte Hauterive 8 poses de leur alien de Lussy ainsi que
divers autres biens, y.116? (LDA 106, 129.- RH 113, H4)

1172 Americus chevalier de Villa est temoin d'une approbation
de donation en faveur du couvent de iiauterive, faite par
Rodolphe comte d'Ogo et son epouse Agnes, 11?2 (LDA 175***
RH 12H.- RD 24.- MDR XXII 18)

v.1177 Boamundu*- de Villa, de 1'aveu de son spouse et d'Aymeric
son fils, donne au couvent de Hauterive tout ce qu'il a
de droit pur Girard de Lu^sie et son tenement, v.1177
(LDA 94.- RH 169)

av.1178 Aimericus"de V. est temoin de la vente d'un alleu a Mon-
tenan, par Pierre chevalier d'Ependes, en faveur du cou-

(Ih vent de Hauterive, av.1178 (LDA 242.- RH I8o)

v.1178 Aimeric de V. donne au couvent de Hauterive 6 poses sises
au territoire de Lussy, ainsi qu'un champ, v.1178
(LDA 137.-RH 191)

v.1178 Aymeric chevalier de Villa est temoin d'une donation faite
en faveur du couvent de Hauterive par Albert de Coldrei,
v.1178 (LDA 136.- RH 199)

v.1179 Aymeric de V. donne au couvent de Hauterive tout ce qui
faisait 1'objet de ses pretentions dans les dons de Boa-
mundus, son pere, et confirme cette coneession par foi
et serment entre les mains du chanoine Uldric (de Font),
son oncle; en retour, il recoit 20 sols, v.1179
(LDA 141.- RH 211.- LDA 207)

V.120O Aimeric de V. est temoin d'une confirmation de donation
faite en faveur du couvent de Hauterive par Conon de Font,

(]) v.1200 (LDA 244.-RH 324)

1236 Vuillelme chevalier ^e Villa confirme les donations faites
au couvent de Hauterive par son pere Haymeric, par son
frere Hugo, et par sa mere Oldeart qui a donne le tenement
qu'elle avait recu en dot de son frere Conon de Prez,1236
(AEF: Titres d'lllenr 66.- RH 4l8) (&.ferie av.SSPierre &
Paul (27.VI) 1236
NB^ Done Aymeric avait epouse Oldeart de Prez, soeur de
Conon; ils etaient certainement morts tous deux en 1236.



Villa 16 -_Uldric_

v.1199 Uldric, fils de Thiebold de Villa, eet temoin d'une dona-
tion faite en faveur du couvent de Hauterive par Rodolphe
fils de Pierre chevalier de Chenens, v.1199
(LDA 168.- RII 293)

#

#



Villa 17-19 -_NN.(Pueri)_

v.1176 Vuillelme de V^illa fait une donation au couvent de Hau-
terive, donation ratifiee par son epouse et par ses
enfants , v.ll?6 (LDA 91 .- RH 16O)

NB. Peut-etre s'agit-il, entre autres, de Julian, Nantelme
et Enguicius, moines au couvent de Hauterive:

av.1200 Julian, moine, donna tous les droits qu'il possedait a
Lussy, av.1200 (LDA 298.- KH 303)
Sa commemoraison se celebrait le 8.VIl(Necr.Hauterive)

av.1200" Nantelme,moine, donna tous les droits qu'il possedait a
Lussy, av.1200 (LDA 298.- RH 294)
Sa commemoraison se celebrait le 28.VI (Necr.Hauterive)

av.1200 Enguicius, moine, renonce ̂  tous sea droits sur Lussy,
^ av.1200 (LDA 298.- RH 303)
Hr Sa commemoraison se celebrait le 30.VI (necr.Hauterive)

#



Villa 20 - Conon

1188 Conon, Raymond et Pierre, fils d'Hugo de Villa, Conon,
Pierre et Amedee, fils d'Otho de Villa, renoncent a la
propriete d'une vigne, en favour de 1'^glise de b.Maire
de Lausanne, 24.IX.1188 (RD 35.- BHU II p.382 et Beilage
p.88)

#

#



Villa 21 v Pierre

v.1177 Amedee de Villa, pretre de Promasens, alors qu'il se dis-
roFe a partir pour les etudes, donne au couvent de Haute-
rive tout le tenement de Vuillelme Tardi de Lussy, s'il
meurt durant 'on voyage. 11 donne en outre 3 poses de ce
tenement, jadip designees au couvent pour 1'aumone de son
frere Pierre, ainsi que divert autres biens, v.1177
(LDA 250.- RH 172)

1188 Conon, Raymond et Pierre, fils d'Hugo de Villa, Conon,
Pierre et Amedee, fils d'Otho de Villa, renoncent a la
propriete d'une vigne en favour de 1'eglise de S.Maire de
Lausanne, 24.IX.llh8 (RD 35.- BHU II p.382 et Beilage
p.88)

1226 Pierre de Villa est temoin d'un abandon de droits fait
^̂  par Belon de Blonay et ses heritiers en faveur du couvent
Ĥ  de Hauterive, 1226 (AEF: Hauterive, Copia J.de Canali,

fo.35l)

#



Villa 22 - Amédée

v.1177 Amedee de Villa, pretre de Promasens, alors qu'il se dis-
pose a rartir pour les etudes, donne au couvent de Haute-
rive tout le teenement de Vuillelme Tardi de Lussy, pour
le cas ou il meurt en voyage; il donne en outre 3 poses
de ce tenement, jadi< dosignees audit couvent pour 1'au-
mone de son frere Pierre, ainsi que divers autres biens.
Cette donation fut ratifiee par Amaldricus chevalier de
Promasens, neveu dudit Amedee, v.1177 (LDA 25O.- RH 172)

1188 Les fils d'Hugo de Villa, ainsi que Conon, Pierre et
Amedee, fils d'Otho de Villa, renoncent ̂  la propriete
d'une vigne en faveur de 1'eglise de S.Maire de Lausanne,
24.IX.1188 (RD 35.- BHU II p.382 et Beilage p.88)

1215 Amedee de Villa, pre*tre de Iromasens, donne au couvent de
Hauterive tout 1'alleu qu'il possede par droit d'heritage

^̂  a Lu&sy, Rieren*?, Cottens et Coudrey, centre un cens annuel
^̂  de 10 sols. 11 emprunte a Hauterive 15 livres et 5 sols

et engage a cet effet les terres eusdites pour 15 ans,
apref? quoi elles deviendront la propriete du couvent si la
^omme n'ert pas renciue. Le tout est ratifie par Amedee et
par son neveu Amalric, 1215 (LDA 289.- RH 337*- RD 42)

1215-30 Amndee de Villa est cure de Promasens de 1215 a 1230
(PAD Promasens 299)

1218 A. sacerdos de Promasens est temoin d'une notification au
couvent de Hautcret faite par Berthold, eveque de Lausanne,
3 Kal.de V (29.IV) 1218 (MDR XII HautcrSt 56)

1220 Amedee de Promasens, pretre, est tc-moin d'une notification
faite au couvent de Hautcret par Berthold, eveque de Lau-
sanne, 1220 de 1'Incarnation (MDR XII Hautcret 57)

1230 Amedeus sacerdos de Iromasens est temoin d'un accord passe
)#̂  entre les abbayes de Hauterive et de Hautcret, Invention
^̂  de la Ste.Croix (3.V) 1230 (MDR XII Hautcret 62)



Villa 23 - Conon_

H88 Conon, Raymond et Pierre, fils d'Hugo de Villa, Conon,
Pierre et Amedee, fils d'Otho de Villa, renoncent a la
propriete d'une vigne en favour de 1'eglise de S.Maire
de Lausanne, 24.IX.1188 (RD 35.- BHU II p.382 et Beilage
p.88)

1215 Raymond, Conon et Rodolphe chevaliers de Villa, freres,
sont temoins d'une ratification de donation faite par
Amedee de Villa, pr^tre de Promasens, et Amalric son ne-
veu, en favour du couvent de Hauterive, 1215 (LDA 28$.-
RH 337.- RD 42)

#

#



Villa 24 - Raymond_

1188 Conon, Raymond et Pierre, fils d'Hugo de Villa, Conon,
Pierre et Amedee, fils d'Otho de Villa, renoncent a la
propriete d'une vigne, en favour de 1'eglise de S.Maire
de Lausanne, 24.IX.1188 (RD 35.- BHU p.382 et Beilage
1.88)

an!200 Raymond de Villa donna tout son alleu de Lussy au couvent
de Hauterive av.1200 (LDA 29b.- KH 294)

1215 Raymond, Conon et Rodolphe chevaliers de Villa, freres,
sont temoins d'une ratification de donation, faite par
Amedee, pretre, et son neveu Analric, en faveur du couvent
de Hauterive, 1215 (LDA 289.- RH 337.- RD 42)

v.1216 Raymond de Villa, son epouse Marguerite, et son fils Hugo
mettent fin a toutes les contestations qu'ils avaient

iHh faites au couvent de Hauterive et approuvent tous les
* biens dont ce monaptere est investi, ainsi que 1'aumone

de Hugo de Villa, pere de Raymond, et celle d'Otho son
oncle; en retour ils regoivent la somme de 60 sols, v.1216
(LDA 290.- RH 34l)

— La commemoraison de Raymond de Villa se celebrait au cou-
vent de Hauterive le 18.XII (Necr.Hauterive)

#



Villa 25 -_Rodolphe_

1215 Raymond, Conon et Rodolphe chevaliers de Villa sent te-
moins d'une ratification de donation faite par Amcdee,
pre*tre, et ^on neveu Amalric, en faveur du couvent de
Hauterive, 1215 (LDA 289.-RH 33?.- RD 42)

#

#



Villa 26 -_Pierre_

1188 Conon, Raymond et Pierre, fils d'Hugo de Villa, ainsi que
Conon, Pierre et Amedee, fil? d'Otho de Villa, renoncent
a la propriete dlune vigne, en faveur de 1'eglise de b.Mai-
re de Lausanne, 24.IX.1188 (RD 35.- BHU II p.382 et Beila-
ge r*H8)

#

#'



Villa 27 -_Jehan_

1188 Jehan fils d'Hugo de Villa prenant 1'habit dans 1'eglise
de S.Maire, & Lausanne, ses freres lui donnent tous les
droits qu'ils pouvaient ]<osseder sur les vignes de cette
eglise, 24.IX.1188 (RD 35.- BHU II p.382.et Beilage p.88)

#

#



Villa 28 - Vuillelme

1228 Vuillelme chevalier de Villa doit un cens de 2 sols au
convent de Payerne, 14 kal.de VI (19.V) 1228 (AEF: Haute-
rive 2e.suppl.7.- RH 37?)

1236 Vuillelme chevalier de Villa notifie que son pere Haymeric
a donnH au couvent de Hauterive 9 poses de sa terre et un
quart de Witterlin; que Hugo, clerc, frere de Vuillelme
lui a donne une pose, et que lui-m§me a donne 9 poses et
un pro produisant une charretee de foin; que sa mere Olde-
art a donne le tenement qu'elle avait recu en dot de son
frere Cono de Prez. 11 donne en plus, audit couvent, une
demie pose pour le repos de 1'ame de sa mere defunte et
enfin, il lui vend 4 poses et un pre d'une charretee de
foin. Cette donation et cette vente ont ete approuvees par
ses deux epouses, Petronille et Agnes, par sa soeur Juliane

^̂  et par ses filf Haymeric, Pierre et Nicolas; 6e.ferie avant
(H§ SS.Pierre et Paul (27.Vl) 1236 (AEF: Titres d'lllens 66.-

RH 418)

#



Villa 29 -_Hugo_

1236 Vuillelme chevalier de Villa notifie qua son frere Hugo,
clerc, a donne au couvent de Hauterive une pose de terre,
1236 (AEF: Titres d'lllens 66.- RH 4l8)

— Peut-etre est-ce le meme personnage que Hugo, moine au
couvent de Hauterive, dont la commemoraison se celebrait
en ce couvent le 24.VII. ? (Necr.Hauterive)

#

#



Villa 30 - Juliane

1236 Vuillelme chevalier de Villa, fils de Haymeric, notifie
qua sa soeur Juliane a approuve plusieurs dons et vente
faits en favour du couvent de Hauterive par ledit Vuil-
lelme et par Hugo, clerc, ser freres, 1236 (AEF: Titres
d'lllens 66.- KM 4l8)

#

#



Villa 31 - Hugo_

1215 Hugo, fils de Raymond de Villa, est temoin d'une ratifi-
cation de donation faite par Amedee de Villa, pretre de
Promacens, en faveur du couvent de Hauterive, 1215
(LDA 28p.- RH 337.-RD 42)

v.1216 Raymond de Villa, son epouse Marguerite et son fils Hugo
methent fin a toute? les contestations qu'ils avaient
elevees centre le couvent de Hauterive et approuvent
tous les biens dont ce monastere est investi, ainsi quq
1'aumone de Hugo de Villa, ]ere de Raymond et celle de
Otho son oncle; ils re^oivent en retour la somme de 60
sols, v.1216 (LDA 29O.-RH 3̂ 1)

— C'est probablement le meme personnage que Hugo de Villa
qui se fit moine a Hauterive et dont la commemoraison se
celebrait a Hauterive le 24.VII. (Necr.Hauterive)

#



Villa 32 - Agathe

1188 Agathe. fille de Raymond de Villa, epouse d'Etienne de
Combremont, etant sur son lit de niort, donna quelques
serfs a 1'eglise de S.Maire de Lausanne, selon un acte
du 24.IX.1188 (RD 35.- BHU II p.3^2 et Beilage p.88)

#

#

^



Villa 3 3 -_Aymeric_

1236 Haymeric, Pierre et Nicolas, freres, approuvent les
donations et vcnte faites par leur ]ere Vuillelme, che-
valier de Villa, en favour du couvent de Hauterive, 1236
(AEF: Titres d'lllens 66.- RH 4l8)

1245 Quittance faite au couvent de Hauterive par Emeric,
Pierre et Nicolas, freres, donzels de Villa, d'une partie
de la dime de Villary, pour toutes les fois que le monas-
tere la cultivera a sen frais, 1245 (AEF: Anc.Repert.de
Hauterive, p.231.- RH 446)

1258/ Bmericus de Villa tient la vacherie situee entre le moulin
"̂ et la Fay, au territoire de Cudray, 17.kal.de II (l6.l)

1258 (̂ 9 n.s.) (AEF: Hauterive, 2e.suppl. 2?.- RH 519)

+av.!2?4 Aymeric mourut avant X.12?4 , date <T. laquelle son fils
^̂  le donzel Conon ert dit fils de feu Hemericus de Villa,
^ chevalier (AEF: Illens ?4.- RH 638J

— Aimeric de Villa est ]orte au n&crologe dn couvent de la
Fille-Dieu auquel il avait donne un pre pour 1'entretien
de la lampe du dortoir (AEF: Necr.Fille-Dieu/copie/fo.
116 v .- PFD 68)

#



Villa 34 -_Pierre_

1236 Haymeric, Pierre et Nicolas, freres, approuvent des dona-
tions et vente faites par leur jere Vuillelme chevalier
de Villa, en favour du convent de Hauterive, 6e.ferie av.
SS.Pierre et Paul (2?.Vl) 1236 (AEF: Titres d'lllens 66.-
RH 4l&)

1245 Emeric, Pierre et Nicolas, freres, donzels de Villa, don--
nent quittance au convent de Hauterive ]our une partie
de la dime de Villary, pour toutes les fois que ledit mo-
na^tere la cultivera ^ ses frais, 1245 (AEF: Anc.Rcpert.
de Hauterive p.231.- RH 446)

#

#



Villa 35 -_Nicolas_

1236 Haymeric, Pierre et Nicolas, freres, approuvent des dona-
tions et vente faites par leur pere Vuillelme chevalier
de Villa, en favour du convent de Hauterive; 6e.ferie av.
SS.Pierre et Paul (2?.Vl) 1236 (AEF: Titres d'lllens 66.-
RH 418)

1245 Emeric, Pierre et Nicolas, freres, donzels de Villa, don-
nent quittance au convent de Hauterive pour une partie de
la dime de Villary, pour toutes les fois que ledit monas-
tere la cultivera ^ ses frais, 1245 (AEF: Anc.Repert.de
Hauterive p.231.- RH 446)

#

#

[



Villa 36 - Conon_

(fouille 1)

1274 Un disaccord etant intervenu entre le convent de Hauteri-
ve, d'une part, et Cono de Villa, donzel, fils de feu
Hemericus, chevalier, d'autre part, au sujet de possessions
*ises *L Lussy, Villa, Cudre et Cotberel, les parties tom-
berent d'accord pour proceder a leur partage, X.12?4
(AEF: Titres d'lllens 74.- RH 638)

v.1275 Conon de Villaz reconnait tenir du comte de Savoie 10
albergataires a Villaz, 120 poses et 30 chars de foin,
ainsi que la huitieme partie de la dime de Villaz et uii
moulin sur la Glane, v.1275 (AEF: Quernet 155)

1280 Conon de V. et &on epouse Cecile abandonment au couvent
de la Fille-Dieu divers biens sis au-dela de la Glane,
au territoire de Villaz, 1280 (AEF: Fille-Dieu, Copies
de lettres 32, p.118.- PFD 73, ?4)

1)? 1297 Conon de V., donzel, donne au couvent de Hauterive, pour
le repos de son ame, de celle de ses parents et de celle
de CRcile son epouse, un cens de 32 sols laus. dont 12
pour la lampe de Galilee qui devra bruler jour et nuit,
10 jour 1'anniversaire de ?-on pere fixe au 3e.jour apres
la Nativitn de Notre-Seigneur, et les 10 autres pour
1'anniverraire de pa mere fixe au premier mars; a ce dq-
cument pend le sceau de Conon; X.1297 (AEF: Titres d'll-
lens 90.- RH 875)

1299/1 *inn Rodolphe, comte de Neuchdtel, notifie que Conon de Villa
devant Romont, chevalier, du confentement de Cecile son
epouse, a vendu au couvent de Hauterive quelques terres
sises a Lussy, pour le prix de 60 Ib.laun., Veille de la
Purification 1299 (1.11.1300 n.s.) (AEF: Titres d'lllens
125.- RH 899)

1302 Conon de V., chevalier, du connentement de Cecile son
Ĥh epouse, vend au couvent de la Fille-Dieu plusieurs terres
^̂' sines \ Villaz, pour le prix de 60 Ib.laus., XII.1302

(AEF: Fille-Dieu XI, 89)

1305 Conon de V., chevalier, donne, apre^ sa mort, tous ses
biens sis a Villaz pres de Romont, a Leys de Savoie; cet
acte contient 1'hommage rendu audit Loys par Rodolphe et
Vuillelme de Villa, neveux de Conon; 29.IV.1305 (RD 1?0.-
MD Ste.Savoirienne d'Hist. vol.39, p.251)

1307 Conon de Villa, chevalier, a;pose son sceau a une donation
d'Agnes veuve de Thomasset de Villa, III.13O7 (a.s.)
(AEF: Titres d'lllens 96.- RH 944)

1316 Willinus (de Villa), prieur de Villars-les-Moines, et
Conon de Villa, chevalier, apposent leur sceau, V.1316
(AEF: Fille-Dieu XII, 4)

1318 Conon de V., chevalier, e^t arbitre en VII.1318 (PAD X 355)

v.1275 Conon de V., donzel, possede une maison a Romont, a c6te
de celle de Rodolphe de Vuisternens, v.1275 (AEF: Quernet

155)



Villa 36 -_Conon_

(feuille 2)

1324 Conon de Villa, chevalier, appose son sceau, VII.1324
(AEF: Hauterive, I.suppl. Ill, 112.- RH 1065, 10b6)

1326 Conon de V. legue ^ Jaquette et a. Cecile de Villa, ses
nieces, religieuyes au convent de la Fille-Dieu, et a
Pernette de Villa, prieure dudit convent, un cens annuel;
Jeudi ap.Purification de la Ste.Vierge 1326 (AEF: Fille-
Dieu, Cories de lettres 32, p.l49.- PFD P..63, 64, 66)

+1326 Mort du chevalier Conon de Villa qui compte parmi les
principaux bienfaiteurs du monastere de la Fille-Dieu; il
a demande & etre enseveli a Hauterive, 1326 (AEF: Nobil.
Altarip. II 86.- RH 1088)

Commemoraison de Conon de Villa, chevalier, a Hauterive
le 24.1V (N^cr.Hauterive)

^
^̂  — La commemoraison de Conon de Villa se celebrait a. trois

reprises au convent de la Fille-Dieu :
17.1. ayant donne 10 sols de cens,
2.11. ayant donne sa maison de Romont, et
13.11.ensuite de la donation du prieur Vuillelme pour 1'an-
niverpaire de Conon (Necr.de la Fille-Dieu, fo.lOS v, 109 v
et HO)

#

^



Villa 37 -_Thomasset_

1307 Agnes, veuve de Thomasset de Villa, et ses enfants
Vuillelme et Rodolphe donnent un cens de 3 sols en aum6ne
a 1'eglise de Villaz; cet acte est scelle par Conon de
Villa, chevalier; 1307 (a.s.) au mois de III. (AEF:
Titres d'lllens 96.- RH 944)

— Comma on sait que Vuillelme et Rodolphe de Villa etaient
les neveu^ de Conon, selon 1'hommage qu'ils j-reterent a
Loys de Savoie en 1305 (RD 170.- MD Ste.Savois.d'Histoire,
vol.39t r*25l) c'est que Thomasset etait un frere de
Conon, done un fils d'Aymeric.

#

#



Villa 38 - Vuillelme

(feuille 1)

1297 Souf le sceau de Willinus (de Villa), prieur de Villars-

les Moines, Girard de Villa dit de Cudrey fait un legs

au couvent de la Fille-Dieu; Lendemain de la Translation

de S.Nicolas 1297 (AEF: Fille-Dieu XI, 88)

1316 Willinus (de Villa), prieur de Villars-les-Moines, et

Conoii de Villa, chevalier, apposent leur sceau, V.1316

(AEF; Fille-Dieu XII, 4)

_̂ 131S Soeur Pernette de Villa, prieure du couvent de la Fille-
lĤ  Dieu, notifie qu'elle concede a Vuillelme (de Villa),

prieur de Villars-les-Moines, la "maison neuve" avec ses
dependances, qui appartient au couvent; il lui en est con-
cede 1'usage sa vie durant, IV.1318 (AC Fille-Dieu: X 8)

1325 Vuillelme (de Villa), prieur de Villars-les-Moines, donne
une quittance gan^rale au couvent de la Fille-Dieu, XII.
1325 (AEF Fille-Dieu IX, l)

1326 Vuillelme de Villa, jadir prieu de Villars-les-Moines,
donne une quittance au couvent de la Fille-Dieu, Vendredi
av.S.Benoit 1326 (AEF: Fille-Dieu 1̂ , 2)

1327/90 Leys de Savoie, seigneur de Vaud, concede a Vuillelme,
moine de Villars-les-Moines, jadib prieur dudit couvent,
la jouissance de toutes ses chenevieres et chesaux aux
Chavannes; il confirme 1'arrangement passe entre Veuil-
lelme et le couvent de la Fille-Dieu au sujet d'un pre

—̂̂  sis riere Berlens et d'une autre terre sise pres de la
H? grange du couvent, 1.132? (28 n.s.) (AEF: Fille-Dieu

X, 28)

1328 Vuillelme de Vila, ancien prieur de Villars-les-Moines,
vend au couvent de la Fille-Dieu un pres sis sous Berlens,
pour un cens annuel de 4 sols laus, VIII.1328 /rappel dans
un acte du 4.IV.1453/ (AEF: Fille-Dieu IX, 3)

— Vuillelme de Villa, prieur, figure au necrologe du couvent
de la Fille-Dieu a la date du 13.11 ; il avait donne, pour
le repos de son dme, de celle de Conon de Villa, chevalier,
et de celle de sea ancetres, un cens de 30 sols (Necr.de
la Fille-Dieu, fo.110)

1326/ Vuillelme de V., jadis prieur de Villars-les-Moines, fait
son testament et legue a ses nieces, Soeur Pernette, pri-
eure de la Fille-Dieu, & Soeur Jaquette et x Soeur Cecile
differendx biens, 11.1326 (27 n.&.) (AC Fille-Dieu: VI,!.-
PFD p.63,74)



I

Villa 38 -_Vuillelme_

(feuille 2)

— Aucun document ne donne la filiation de Vuillelme, prieur
de Villars-le'-Moines. Cependant, on voit dans son testa-
ment qu'il est 1'oncle des Soeurs Pernette, prieure, Ja-
quette et Cecile. Or, cer trois soeurs etaient aussi les
nieces du chevalier Conon. Done, Vuillelme etait le frere
de Conon, done le fils d'Aymeric de Villa.

#

#



Villa 39 - Juliane_

1268/̂ Q Jehan /de Cossonay/, ev§que de Lausanne, autorise
Juliane de Villa et ses compagnes, non onmmees, a cons-
truire un monastere de religieuses de 1'ordre de Saint
Benoit a 1'endroit ou elles resident, dans la paroisse
de Villa, 11.1268 (69 n.s.) (AC Fille-Dieu: I, 1.- Wurs-
temberger, Peter II., vol.IV No.?47.- PFD p.63)

1268/69 Juliette de Villa fut certainement la premiere superieure
du couvent de la Fille-Dieu, puisque 1'eveque ne nomme
qu'elle, sans lui donner de titre il est vrai (PFD 102)

— Juliette de Villa etait, sans doute possible, de la gene-
ration du chevalier Conon et de son frere Vuillelme, le
prieur de Villar^-les-Moines. Ainsi, elle serait la fille
d'Aymeric, ce qui correspond avec la tradition qui dit

^̂  que les Delles.de Villa qui fonderent la Fille-Dieu
H]̂  etaient filles d'Aymeric de Villa. Par centre, il est

prouve par les testaments de Conon et de Vuillelme que
les soeurs Jaquette, Cecile et Pernette etaient leurs
nieces, done de la generation suivante. 11 n'est d'ailleurs
)as possibles que ces trois dernieres soeurs aient ete
parmi les fondatrices du couvent: elles auraient ete bien
trop jeunes en 1268/69, si meme elles etaient deja nees!

1305/06 Juliane de Villa serait morte, selon la tradition le
12.1.1305 , mair le Necrologe de la Fille-Dieu n'en parle
pas (PFD p.102)

#



Villa 40 -_Girard_

1297 Sous le sceau de Willinus /de Villa/, prieur tie Villars-
les-Moines, Girard de Villa, dit de Cudray, legue pour
f?on anniversaire, au convent de la Fille-Dieu, tout ce
qu'il possede riere Villa et Cudray, Lendemain de la
Translation de S.Nicolas 129? (AEF: Fille-Dieu XI, 88)

Girard de Villa dit de Uudray, qui a donne des terres
sises a Villa, est porte au necrologe de la Fille-Dieu
^ la date du (Necrologe Fille-Dieu fo.ll4.- PFD 68)

#

#



Villa 4l - Rodolphe_

1305 Rodolphe et Vuillelme de Villa pr§tent hpmmage a Loys
de Savoie; ils sont dits neveux de Conon de Villa, che-
valier; 2p.IV.1305 (RD 170.- MD Ste.Savoisienne d'Hist.
vol.39, P.251)

1307 Agnes, veuve de Thomasset de Villa, du consentement de
des fils Vuillelme et Rodolphe, fait une donation a 1'e-
glise de Villaz-S.Pierre, soit un cens de 3 sols,
111.1307 (a.s.) (AEF: Titres d'lllens 96.- RH 944)

1337 n.Rodolphe de Villa est temoin de la vente faite par
Jehan de Bonvillars, a Guillelme de Saint-Germain, de Ge-
neve, de la dime de Middes qu'il possedait, indivise avec
Jaquet Divitis et Amedee de Houdon, 12.V.1337 (AEF: Mai-
grauge XXX, l)

#

#



Villa 42 - Vuillelme_

1305 Rodolphe et Vuillelme de Villa, neveux de Conon, cheva-
lier, ^retent hommage a Loys de Savoie, 29.1V.1305
(RD 1?0.- MD Stc.Savoif.d'Hist. vol.39, p.25l)

1307 Agnes, veuve de Thomasset de Villa, du consentement
de ses fils Vuillelme et Rodolphe donnent un cens de 3
sols a 1'eglise de Villa-S.Pierre, 111.1307 (a.s.)
(AEF: Titres d'lllens 96.- RH 944)

xxi!339 Jehan de Gruyere, seigneur de Montsalvens, laude la
vente de la l6e.partie de la grande dime de Villa que
Humbert de Billens avait acquise de Vuillelme et Jehan
fils de feu Vuillelme de Villa, donzel,'3HVIII.1339
(AEF: Titres de Gruyere 208)

— Catherine, epouse de Guillelme de Villa, qui avait
1H) donne 60 sols, est portee au Necrologe de la Fille-Dieu

a la date du (Necr.Fille-Dieu fo.121.- PFD 68)

#



Villa 43 - Jaquette_

1326 Conon de Villa, chevalier, legue un cens annuel a ses
nieces Jaquette et Cecile, religieuses au couvent de la
Fille-Dieu, ainsi qu'a Pernette, prieure dudit couvent,
Jeudi ap.Purification 1326 (AEF: Fille-Dieu, Copies de
lettres 32 p.l4p.- PFD 63, 64, 66)

1326 Vuillelme de Villa, jadis prieu-fde Villars-les-Moines,
legue a ses nieces, Pernette, prieure, Jaquette et Cecile,
soeurp au couvent de la Fille-Dieu, certains biens,
11.1326 (AC Fille-Bieu: VI, 1.- PFD 63, ?4)

#

#



Villa 44 -_Cécile_

1326 Vuillelme de Villa, jadis prieur de Villars-les-Moies,
fait un legs a ses nieces, Pernette, prieure, Jaquette
et Cecile de Villa, moniales au couvenb de la Fille-Dieu,
11.1326 (AC Fillc-Dieu: VI, 1.- PFD 63, ?4)

1326 Conon de Villa legue un cens annuel a ses nieces, Per-
nette, prieure, Jaquette et Cecile, moniales au couvent
de la Fille-Dieu; Jeudi ap.Purification de la Ste.Vierge
1326 (AEF: Fille-Dieu, Copies de lettres 32 p.l49.-
PFD 63, 64, 66)

Cecile de Villa aurait, selon la tradition, ete cellerie-
re du couvent de la Fille-Dieu; elle aurait ete la plus
jeune des soeurs et serait morte avant sa soeur Pernetbe
(+1334)

#

#



Villa 45 -_Pernette_

1318 Soeur Pernette de Villa, prieure du convent de la Fille-
Dieu, notifie qu'elle concede a Vuillelme, prieur de
Villars-les-Mbines, la "maison neuve" avec dependances,
qui appartient au convent; il en aura la jouissance sa
vie durant; IV.1318 (AC Fille-Dieu: X, 8)

1326 Conon de Villa legue un cens annuel a ses nieces, Pernette,
prieure du convent de la Fille-Dieu, Jaquette et Cecile,
moniales audit convent; Jeudi ap.Purification de la Ste.
Vierge 1326 (AEF: Fille-Dieu, Copies de lettres 32,
P.l4p)- PFD r.63, 64, 66)

1326 Vuillelme de Villa, jadis prieur de Villars-les-Moines,
fait son testament par lequel il fait un legs ;* ses
nieces, Pernette, prieure du convent de la Fille-Dieu,

* Jaquette et Cecile, moniales audit convent, 11.1326
Jk (AC Fille-Dieu: VI, 1.- PFD p.63, ?4)

1334/^- La denniere mention de Pernette de Villa, prieure du Cou-
*̂* vent de la Fille-Dieu, est 111.1334 av.l'Annonciation

(1335 n.s.) (AEF: Fille-Dieu, Copies de lettres 32,p.ll6v.-
PFD p.1O2)
NB. Elle rerait morte en 1334 (!) /pour 1335?/ mais le
necrologe n'en fait pas mention (PFD p.102)

#

L



Villa 46 - Vuillelme_

1339 Jehan de Gruyere, seigneur de Montsalvens, laude la
vente de la l6e.partie de la grande dime de Villa pres
de Romont qu'Humbert de Billens avait acquise de
Vuillerme et de Jehan fils de feu Vuillerme de Villa,
donzel, 31.VIII.1339 (AEF: Titres de Gruyere 208)

1363 Sentence arbitrale prononcee par Amedee Mestral de Rue,
cure de Villa, Antoine Portier d'Yverdon, Jehan d'lllens,
donzel, et Jehan Mestral de Romont, dans une contestation
survenue entre Willinus de Villa, donzel, et son epouse
Marie de Vuisternens, ffeu Mermod, d'une part, et Vuillel-
me Psautier, de Lausanne, et son epouse Ysabelle, d'autre
part, au sujet d'une donation d'Antoine de Vuisternens de
biens et cens a Rue, Bulle, Echarlens et Vuippens,
5.IV.1363 (AEF: Titres de Rue 5l4)

iHh 1367/̂ 0 Vuillelme de V., donzel, possede des pres pres du moulin
^ de Villa, 1.1367 (68 n.s.) (AEF: Titres d'lllens 104.-

RH 1490)

1371 Vuillelme de Villa et Pierre de Dompierre, donzels, appla-
nissent une difficulte survenue entre le couvent de Hau-
terive et le cure de Villa, relative au pre du moulin de
Villa, 3.XII.1371 (AEF: Titres d'lllens 115.- RH 1499)

#



Villa 47 -_Jehan_

1339 Jehan de Gruyere, seigneur <le Hontsalvens, laude la
vente de la l6e.partie de la grande dime de Villa pres
de Romont qu'Humbert de Billens avait acquise de
Vuillelme et de Jehan fils de feu Vuillelme de Villa,
donzel, 31.VIII.1339 (AEF: Titren de Gruyere 208)

#

#



Villa 48 -_Ysabelle_

13̂ 4 Mermet ffeu Jacques de Bennewyl, donzel, et Ysabelle
de Villa, son epouse, fille de Vuillelme de Villa, donzel,
veuve de Cono dit Chautemps, de Corbieres, vendent a. Ay-
mon de Vuippens leurs possessions de Riaz, 1364
(ABF: Titres de Vui^pens 1?4)

#

#




